
FORMATIONS SUR LES USAGES ET 
LES USAGES PROBLÉMATIQUES 
D’INTERNET ET DES JEUX VIDÉO

1. Les écrans durant l’enfance (20 février 2019)

2. Les réseaux sociaux numériques, les usages 
adolescents et l’éducation aux médias 
(3 avril 2019)

3. Le cyberharcèlement (7 juin 2019)

4. Les jeux vidéo : usages et usages excessifs 
(20 septembre 2019)

5. Les jeux vidéo : introduction à l’utilisation des 
jeux vidéo dans un contexte professionnel 
(éducatif et pédagogique) (23 octobre 2019)

6. L’éducation à la vie relationnelle, affective et 
sexuelle à l’ère du numérique (4 décembre 2019)



Public concerné

Professionnels et futurs professionnels de la 
relation d’aide sociale, psychologique ou 
médicale. Aucune connaissance spécifique en 
matière de « nouvelles technologies » n’est 
requise.

Objectif général

Ce cycle de formations a pour objectif de 
permettre aux participants de mieux 
comprendre les usages et d’intervenir en 
prévention et dans les situations 
problématiques.

C O N C R È T E M E N T

Prix

Les participants peuvent 

sélectionner les journées qui les 

intéressent (60 € par journée) ou 

s’inscrire à l’ensemble du cycle 

(250 € pour les 6 journées).

Horaires

De 9h00 à 16h00.

Lieu

Le Centre de Référence en Santé 

Mentale, asbl

Boulevard de Merckem, 7

5000 Namur



La méthodologie
Les animateurs privilégient l’interactivité, mais 
aussi les supports visuels (PowerPoint, 
séquences vidéo).
La réflexion est alimentée par une actualisation 
constante de l’état des connaissances sur les 
questions traitées.
La taille du groupe (15 personnes maximum) et 
son aspect pluridisciplinaire permettent 
l’échange d’expériences dans un climat de 
convivialité.
Qui sommes-nous ?
Cette formation est organisée dans le cadre 
d’une collaboration entre le CRéSaM et l’ASBL 
Nadja, avec le soutien de la Région wallonne 

L E S  F O R M AT E U R S

Pascal Minotte : psychologue et 

psychothérapeute, il travaille 

comme chercheur au Centre de 

Référence en Santé Mentale 

(CRéSaM)

Arnaud Zarbo : psychologue et 

psychothérapeute, il est 

responsable du volet formation à 

l’ASBL Nadja.



Nom :…………………………………………………………………………... 

Prénom :………………………………………………………………………...

Fonction :……………………………………………………………………….

Nom et adresse de l’institution :
………………………………………………………………………………….…………
……………………………………………………………………….……………………
…………………………………………………………….………………………………
………………………………………………….

Tél. : …………………………………………………………………………….

E-mail :………………………………………………………………………….

Je participerai à la (aux) formation(s) (barrer les propositions inutiles) : 

• Du 20/02/19 (écrans et enfance)

• Du 03/04/19 (RSN et ados)

• Du 07/06/19 (Cyberharcèlement)

• Du 20/09/19 (Jeux vidéo et usages excessifs)

• Du 23/10/19 (Jeux vidéo et contexte pro)

• Du 04/12/19 (EVRAS à l’ère numérique)

Et je verse la somme de 60 € par journée (ou 250 € pour l’ensemble) sur le compte 
BE91 5230 8047 1376 du Centre de Référence en Santé Mentale avec la mention 
« Formation UPTIC + nom + prénom + dates de la formation ».

Date et signature :

F I C H E  

D’ INSCR IPT ION

À renvoyer au CRéSaM : Boulevard 

de Merckem, 7 à 5000 Namur

Contact : Pascal Minotte 

Tél. : 081/25.31.40 

Fax : 081/25.31.46  

E-mail : p.minotte@cresam.be


